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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Associations complementaires de l'enseignement public
Question écrite n° 39248

Texte de la question

M. Pierre Bernard demande a M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports de bien vouloir lui communiquer
le montant des subventions versees a l'association « Les Francas », annee par annee, de 1981 a 1995. Il
l'interroge egalement sur l'utilisation des fonds publics par l'association, et lui demande de lui confirmer que la
moitie des recettes aurait ete reversee a des societes alimentant le financement du parti socialiste.

Texte de la réponse

La Federation des Francas est un organisme educatif, partenaire regulier du ministere de la jeunesse et des
sports. Il est lie a celui-ci par l'intermediaire d'une convention triennale qui determine parmi les objectifs
poursuivis par les Francas ceux que le ministere estime devoir aider sous la forme de subventions annuelles et
par l'attribution de postes Fonjep. Les aides accordees aux Francas de 1981 a 1995 sont les suivantes : Sigle :
FFC (Federation nationale des Francas) ; agrement : 6 avril 1945 ; 1981 : 1 927 519 ; 1982 : 2 400 000 ; 1983 :
2 400 000 ; 1984 : 2 550 000 ; 1985 : 2 602 500 ; 1986 : 2 602 500 ; 1987 : 2 328 351 ; 1988 : 2 560 000 ; 1989 :
2 670 000 ; 1990 : 3 320 000 ; 1991 : 3 043 050 ; 1992 : 4 543 050 ; 1993 : 3 000 000 ; 1994 : 2 800 000 ; 1995 :
2 700 000. A ce jour, le nombre de postes Fonjep au titre de la jeunesse et des sports est de vingt-trois
nationaux et soixante-treize locaux, chaque poste correspondant a une aide annuelle de 45 000 francs. Chaque
annee, l'association fournit son compte de resultat et son bilan ainsi que le rapport des commissaires aux
comptes qui les approuvent en dernier. Par ailleurs, ces documents sont verifies par les services du controle
financier du ministere de la jeunesse et des sports. En outre, les Francas, comme la plupart des grandes
associations nationales de jeunesse sont soumis periodiquement a inspection de la part de l'inspection generale
de la jeunesse et des sports. Ce type d'association peut egalement faire l'objet d'un rapport de la Cour des
comptes, voire d'une inspection de l'inspection generale des finances. A ce jour, rien ne permet aux services du
ministere de la jeunesse et des sports d'affirmer que les fonds qu'il a attribues aux Francas n'ont pas ete
consacres dans leur totalite aux objectifs mentionnes dans la convention triennale.

Données clés

Auteur : M. Bernard Pierre
Circonscription : - RL
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 39248
Rubrique : Associations
Ministère interrogé : jeunesse et sports
Ministère attributaire : jeunesse et sports

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 mai 1996, page 2823
Réponse publiée le : 26 août 1996, page 4633

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE39248
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

